
Cette proposition commerciale est soumise à la condition suspensive : 

• De la parution du décret ou de l’arrêté portant sur le Leasing électrique 2025 au Journal 

Officiel fixant ses modalités, 

• De l’éligibilité du locataire au dispositif leasing social, 

• Que le montant de l’aide Leasing social est au minimum de 7000 €.  

 


